
La Coordination Nationale des Comités de Défense 

des Hôpitaux et Maternités de Proximité  
fédère depuis des années des mobilisations contre les effets néfastes des politiques de santé 

successives qui mettent à mal l’accès aux soins et les notions d’égalité et de solidarité. Ces 

politiques ne sont pas acceptées par les populations, comme en témoignent les milliers de 

personnes qui ont manifesté partout en France, notamment sous les banderoles de la 

Coordination. Partout nous nous élevons avec force contre toutes les 

suppressions d’emplois, de lits, de services et de sites !!! 

Nous ne pouvons donc que nous féliciter que des membres importants de la 

communauté hospitalière rejoignent la convergence formée par des associations d'usagers et 

de défense du service public, par des syndicats médicaux et non médicaux, par des 

mouvements politiques... 

 

C'est pourquoi, la Coordination Nationale signe 

 

L'APPEL des 25 contre  

la loi Bachelot "destructrice et injuste". 

Elle s’associe aux objectifs de défense et promotion de l'hôpital public 

et à la dénonciation de la dérive "mercantile" "dont les premières 

victimes sont les patients et les soignants" qui y sont exprimés. 

 

Nous pensons cependant qu'il faut aller résolument plus loin. 

 
Car cette loi, antidémocratique et dommageable pour l'accès à une santé de qualité pour toutes 

et tous et partout sur le territoire est aussi destructrice de notre unité nationale en ne 

préservant pas un aménagement équitable du territoire.  

 

C’est pourquoi, contrairement à ce que suggère le dernier paragraphe de l'Appel,  

pour les 200 comités fédérés par la Coordination, 

ce projet n'est pas amendable 
 

IL FAUT UN RETRAIT PUR ET SIMPLE DU 

PROJET DE LOI BACHELOT-SARKOZY 

 
A cette seule condition la demande, formulée par la Coordination depuis 2008, 

 de vrais "états-généraux de l'hôpital public" et de l'accès 

aux soins (ce que ne dit pas assez le texte - trop centré sur l'hôpital) prend tout son sens. 

Ces états-généraux doivent évidemment être ouverts aux personnels, aux usagers, aux élus… 


